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Article 15 de la loi du 10 mars 2023
Les zones d’accélération pour la production d’énergie renouvelable

Orienter les projets vers des zones préférentielles et améliorer leur acceptabilité par 
la population

Accélérer la concrétisation des projets : adaptation facilitée des règles d’urbanisme, 
délais d’instruction raccourcis, dispense de mise en place d’un comité de projet

Rendre visible l’engagement de la commune en faveur de la transition énergétique, 
communiquer sur les enjeux,  mobiliser les habitants et susciter le débat
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ZAEnR - 2ème Conférence Territoriale 
1 – les ZAEnR, rappel
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ZAEnR : action conduite en Savoie

1ère conférence territoriale le 3 juin 2024 : 54 communes conformes, 51 en cours de procédure
Report du délai de « fermeture » du portail ENR au 30 septembre

Trois courriers d’information aux communes les 21 juin et 28 novembre 2023, puis 26 janvier 2024 
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Courrier de relance aux communes inactives le 19 juillet 2024

Fin juillet à fin septembre 2024 : courriers aux communes, pour avis conformes sur la 
cartographie,  et relances pour pièces manquantes

30 septembre 2024 : « fermeture » du portail, 110 communes conformes pour 1er AP (40%)

ZAEnR - 2ème Conférence Territoriale 
1 – les ZAEnr, rappel 

29 novembre 2024 : Arrêté Préfectoral arrêtant une 1ère cartographie départementale

Décembre 2024 à mars 2025 : 2ème campagne de relance des communes

8 mars 2025 : « fermeture » du portail, 135 communes conformes pour 2ème AP (49,5 %)

2 avril 2025 : 2ème conférence territoriale, avant Arrêté Préfectoral complémentaire définissant 
la cartographie départementale pour 5 ans
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ZAEnR : bilan provisoire en AURA
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Un taux de réponse moyen 
de 38 %, contre 20 % au 1er 
tour, avec de fortes 
disparités départementales
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2 – Avancement en AURA et en Savoie 

Savoie 49,5 %

Le photovoltaïque en tête dans la 
plupart des contributions



  

Bilan 1ère phase  
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● 110 communes (40,3 %)  ayant achevé la 
procédure :
● concertation
● délibération
● demande d’arrêt sur le portail ENR

● 1924 zones cartographiées (27 200 ha)

 AP du 29/11/2024

Au 3 juin 2024 (1ère Conférence Territoriale)

      51 communes conformes
      59 communes en cours de procédure

ZAEnR - 2ème Conférence Territoriale 
2 – Avancement en Savoie 



  

Bilan 2ème phase
 au 8 mars 2025

Direction Départementale des Territoires (DDT) / service Connaissance Énergie Mobilité / 2 avril 2025
7

Un total de 135 communes

110 communes au 27/11/2024

25 communes supplémentaires
 

Au terme de la démarche, 49,5 % des 
communes auront répondu favorablement, 
avec un total de 2 217 zones (29 400 ha)

ZAEnR - 2ème Conférence Territoriale 
2 – Avancement en Savoie 



  

Bilan 2ème phase 
 taux de non-réponse
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Communes n’ayant pas répondu aux 
obligations de l’article 15 de la loi APER

12 refus ou incapacité
101 communes sans réponse

25  procédures non abouties

4,3 % 135 communes ayant 
cartographié une ou 
plusieurs zones

ZAEnR - 2ème Conférence Territoriale 
2 – Avancement en Savoie 



  

Analyse quantitative par filières 

Nombre de ZAEnR

Le PV en toiture reste la filière la plus simple à envisager et 
représente 79 % des propositions.
18 % des zones PV concernent les ombrières et 3 % le PV au sol.

Sous-filières 
PV 

ZAEnR - 2ème Conférence Territoriale 
3 – Résultats par filières
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Filière
Hydro-

éle9,8tricit
é

Bois énergie
Biogaz

Pas 
d’évolution

Solaire PV

Éolien
Pas d’évolutionToitures Ombrières Sol

Estimation 
ZAEnR

19,8 MW 51 Gwh/an 6 GWh/an 61 Mwc 47,5 Mwc 50,6 Mwc 3 à 4,5 MW

Etat 2022 
(source ORCAE)  + 

Estimation 
ZAEnR

Valeur estimée au
 3 juin 2024

3887 MW

3881 MW

1151 Gwh/an

1130 GWh/an

25 GWH/an

31 GWh/an

198 MWc

171 MWc

3 à 4,5 MW

Rappel de 
l’objectif 

actuel
3800 MW 1091 GWh/an 152 GWh/an 439 MWc 25 à 50 MW

Bilan de l’exercice ZAEnR 
au 8 mars 2025

ZAEnR - 2ème Conférence Territoriale 
3  -   Estimation des productibles
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Hydroélectricité – puissance 
installée en MW

Bois Énergie – production 
en GWh

biogaz (El /Th) - 
production en GWh

Solaire PV – Puissance 
installée en MWc

Éolien – Puissance 
installée en MW

X 6

X 2,2

≈ 4 à 12 mâts

20152011 2022 Objectif SRADDET 20302022 + 
ZAEnR

ZAEnR - 2ème Conférence Territoriale 
3  -   Estimation des productibles
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Merci de votre attention, 

ZAEnR - 2ème Conférence Territoriale 
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